
 

Formulaire de demande – Développement économique 

1. INFORMATION SUR LE DEMANDEUR : 

Nom complet : ____________________________________________ Date : _________________________ 

Adresse postale ___________________________________________________________________________ 

No de tél. primaire : __________________________ No de tél. secondaire : _________________________ 

Adresse courriel : __________________________________________________________________________ 
 
*À noter que toutes les demandes d’incitatif antérieur au 1er janvier 2022 ne sont pas éligibles. 
 
2. VEUILLEZ COCHER LA CASE QUI S’APPLIQUE DANS LE CADRE DE VOTRE DEMANDE :  
Nous avons besoin des informations suivantes avec votre demande : 
 
 Un propriétaire d’une nouvelle construction résidentielle 

Date d’entrée / Facture taxe foncière payée / Facture eau et égout non payé 
 
Un nouveau résident de Shippagan acquérant une propriété déjà existante (une preuve de 
l'adresse précédente doit être fournie) 
Date d’achat / Facture eau et égout (l’année suivant l’achat)  

 
 Un propriétaire d’une nouvelle construction commerciale 

Date d’entrée en opération / Facture taxe foncière payé / Facture eau et égout non payé 
 
 Un nouveau propriétaire d’un bâtiment commercial 

Date d’achat / Facture eau et égout (l’année suivant l’achat) 
  
 Un propriétaire d’un nouveau commerce 

Date d’entrée en opération / Adresse de l’entreprise  
 
 Un propriétaire d’une nouvelle construction locative 
 Date d’entrée / Facture taxe foncière payé / Facture eau et égout non payé 
 
Toute autre demande d’incitatif peut être envoyée au conseil pour considération. Toutefois, 
elle ne peut pas être jumelée avec une autre mesure incitative. 
 
Signature : _______________________________________ Date : _________________________________ 

Le formulaire complété et les pièces justificatives doivent être soumis à l’Hôtel de Ville de 
Shippagan ou par courriel à info@shippagan.ca. Pour toute question, veuillez nous 
contacter au (506) 336-3900. 
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